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- 
 

Arrêté n° 17-372 

Arrêté portant agrément régional des associations et unions d’associations 

représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-
FRANCE 

 
 
 
VU  le code de la santé publique et notamment les articles L.1114-1 et R.1114-15 ; 
 
VU  les avis de la Commission Nationale d’Agrément réunie le 20 janvier 2017 ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : L’association visée dans cet article est agréée au niveau régional pour 
représenter les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique, pour 
une période de cinq ans : 
 
             -  Les amis de GIANPAOLO 
                111, rue du château 
                 95580 MARGENCY 
 
 
Article 2 : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 
 
 

Fait à Paris, le 3 mars 2017 
 
Le Directeur général adjoint 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 

 
 
Jean-Pierre ROBELET 

Agence régionale de santé - IDF-2017-03-03-014 - Arrêté 17-372 portant agrément régional des associations et unions d'associations représentant les usagers
dans les instances hospitalières ou de santé publique 12



Agence régionale de santé

IDF-2017-03-02-024

ARRÊTE N°  DOS-2017-60 Portant agrément de la SASU

AMBULANCES PRIMUS

Agence régionale de santé - IDF-2017-03-02-024 - ARRÊTE N°  DOS-2017-60 Portant agrément de la SASU AMBULANCES PRIMUS 13



Agence régionale de santé - IDF-2017-03-02-024 - ARRÊTE N°  DOS-2017-60 Portant agrément de la SASU AMBULANCES PRIMUS 14



Agence régionale de santé - IDF-2017-03-02-024 - ARRÊTE N°  DOS-2017-60 Portant agrément de la SASU AMBULANCES PRIMUS 15



Agence régionale de santé

IDF-2017-03-02-018

ARRETE N° 2017 - 63 portant approbation de cession du

service d’accompagnement comportemental spécialisé «

UNI-TEDS » à VAUX LE PENIL (77) géré par

l’association UNI-TEDS au profit de l’association Agir et

Vivre l’Autisme

Agence régionale de santé - IDF-2017-03-02-018 - ARRETE N° 2017 - 63 portant approbation de cession du service d’accompagnement comportemental
spécialisé « UNI-TEDS » à VAUX LE PENIL (77) géré par l’association UNI-TEDS au profit de l’association Agir et Vivre l’Autisme 16



 

 

    

                                                                                                                                                                           

 

 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE N° 2017 - 63 
portant approbation de cession du service d’accompagnement comportemental spécialisé 

« UNI-TEDS » à VAUX LE PENIL (77) géré par l’association UNI-TEDS 
au profit de l’association Agir et Vivre l’Autisme 

 
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1, L.313-1, 

L.314-3 ; 
 
VU le code de la sante publique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;    
 
Vu  le code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du              

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 079/2010 DT ARS 77 / PH en date du 01 juin 2010 portant autorisation de 

création et d’ouverture du service d’accompagnement comportemental spécialisé (SACS) 
à DAMMARIE LES LYS par l’association Pas à pas 77 ; 

 
VU  l’arrêté n° 2012-125 du 25 juin 2012 relatif au transfert de l’autorisation détenue par 

l’association Pas à Pas 77 au nom de l’association UNI-TEDS ; 
 
VU l’arrêté n°2015-216 en date du 21 juillet 2015 portant renouvellement de l’autorisation de 

la structure expérimentale - service d’accompagnement comportemental spécialisé 
(SACS) situé à DAMMARIE LES LYS, géré par l’association UNI-TEDS à DAMMARIE 
LES LYS ; 

 
VU la demande de l’association Agir et Vivre l’Autisme en date du 12 décembre 2016 visant 

à la cession de l’autorisation détenue par l’association UNI-TEDS au bénéfice de 
l’association Agir et Vivre l’Autisme ; 
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VU l’extrait certifié de procès-verbal de l’Assemblée générale ordinaire de l’association Agir 

et Vivre l’Autisme en date du 25 juin 2016 approuvant le transfert de gestion du service 
d’accompagnement comportemental spécialisé (SACS) de l’association UNI-TEDS vers 
l’association Agir et Vivre l’Autisme ; 

 
VU l’extrait de procès-verbal de l’Assemblée extraordinaire de l’association UNI-TEDS en 

date du 02 juillet 2016 adoptant à l’unanimité la proposition de transfert de gestion du 
service d’accompagnement comportemental spécialisé (SACS) de l’association UNI-
TEDS vers l’association Agir et Vivre l’Autisme ; 

 
 
 
 
CONSIDERANT que les associations UNI-TEDS et Agir et Vivre l’Autisme ont des 

objectifs communs sur la rénovation de la prise en charge de l’autisme 
en France, dans le respect des recommandations de bonnes pratiques 
de la Haute Autorité de Santé et de l’ANESM ; 

 
CONSIDERANT que le projet d’établissement de l’association UNI-TEDS est issu d’un 

socle proche de celui des établissements de l’association Agir et Vivre 
l’Autisme ; 

 
CONSIDERANT  que les deux associations s’accordent aussi sur l’intérêt de déployer un 

réseau national intégré d’établissements, mutualisant des fonctions 
centrales et la défense des intérêts communs, mais laissant à chaque 
établissement la possibilité de faire vivre localement son projet ; 

 
CONSIDERANT que les locaux du service d’accompagnement comportemental spécialisé 

(SACS) ont été transférés au 949 avenue Saint Just à VAUX-LE-PENIL 
(77000) tel qu’il ressort de l’information transmise par mail en date du 
17 octobre 2016 ;   

 
CONSIDERANT que le projet, dans sa globalité, satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles ;  
  
CONSIDERANT  que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc 

aucun surcoût. 
  
 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er :  
 

L’association Agir et Vivre l’Autisme, sise 3 rue du Colonel Fabien à VIROFLAY (78220) est 
autorisée à gérer et exploiter le service d’accompagnement comportemental spécialisé (SACS) situé 
949 avenue Saint Just à VAUX-LE-PENIL ; 

 
ARTICLE 2 : 
 
Ce service, d’une capacité de 8 places, est destiné à prendre en charge des enfants, adolescents et 
jeunes adultes âgés de 0 à 20 ans, atteints de troubles autistiques ou de troubles envahissants du 
développement. 
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ARTICLE 3 :  
 
Il est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la 
façon suivante : 
 
N° FINESS : 77 001 809 1 
 

Code catégorie : 377 
Code discipline : 935 
Code fonctionnement (type d’activité) : 16  
Code clientèle : 437 
 

N° FINESS du gestionnaire : 78 002 185 3 
 
Code statut : 61 
 

ARTICLE 4 :  
 
Cette autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue par 
l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 7 : 
  
La Déléguée Départementale de Seine-et-Marne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région 
Ile-de-France et du Département de Seine-et-Marne. 
 
 

 Fait à Paris le 2 mars 2017 
 
 

Le Directeur général Adjoint 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 

 
 

Jean-Pierre ROBELET 
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35 rue de la Gare - Millénaire 2 – 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01 44 02 00 00 
www.ars.iledefrance.sante.fr 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Décision N° DQSPP - QSPHARMBIO - 2017 / 006 
portant autorisation de création d’un site internet  

de commerce électronique de médicaments 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1111-8, L.5121-5, L.5125-33 à 
L.5125-41 et R.5125-70 à R.5125-74 ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° DS-2016-152 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature de 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France, à Monsieur Laurent CASTRA, Directeur de la Qualité et de la Sécurité et de la 
Protection des Populations ; 
 
Vu la demande déposée le 15 décembre 2016 et complétée les 3 et 26 janvier 2017 par 
Monsieur Ariel AMAR, pharmacien titulaire de l’officine sise 21 avenue de Flandre à PARIS 
(75019), exploitée sous la licence n°75#000558, en vue de la création d’un site internet de 
commerce électronique de médicaments à l’adresse www.api.pharma-express.co/stalingrad; 
 
Vu le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 21 février 2017; 
 
Considérant qu’il ressort de l’étude de la demande et des engagements pris par le 
pharmacien titulaire que les conditions d’exploitation du site internet de commerce 
électronique de médicaments devraient être de nature à garantir le respect de la législation 
et de la réglementation en vigueur ; 

                                     Direction de la Qualité et de la Sécurité 
et de la Protection des Populations  

Pôle Veille et Sécurité Sanitaires  

Département Qualité Sécurité 
Pharmacie Médicament Biologie 
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DECIDE 
 
Article 1er : Monsieur Ariel AMAR, pharmacien titulaire, est autorisé à créer un site internet 
de commerce électronique de médicaments, à l’adresse www.api.pharma-
express.co/stalingrad; rattaché à la licence n° 75#000558 de l’officine de pharmacie dont il 
est titulaire exploitant sise 21 avenue de Flandre à PARIS (75019). 
 

Article 2 : Toute modification substantielle des conditions d’exploitation ainsi que la 
suspension ou la cessation d’exploitation du site internet autorisé par la présente décision 
devront faire l’objet d’une information immédiate au Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France et au Conseil régional d’Ile-de-France de l’Ordre des pharmaciens.  
 
Article 3 : La cessation d’activité de l’officine de pharmacie exploitée sous la licence n° 
75#000558 entraînera la fermeture du site internet autorisé par la présente décision.  
 
Article 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 
Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de la décision pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 5 : La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 
 
       Fait à Paris, le 03/03/2017 
 
 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
Le Directeur de la Qualité et de la 
Sécurité et de la Protection des 
Populations 
 

 
 
Laurent CASTRA 
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Décision N° DQSPP - QSPHARMBIO - 2017 / 007 
portant autorisation de création d’un site internet  

de commerce électronique de médicaments 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1111-8, L.5121-5, L.5125-33 à 
L.5125-41 et R.5125-70 à R.5125-74 ; 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des 
médicaments dans les pharmaciens d’officines, les pharmacies mutualistes et les 
pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article L. 5121-5 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet 
de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L.5121-39 du code de la 
santé publique ;  
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° DS-2016-152 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature de 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France, à Monsieur Laurent CASTRA, Directeur de la Qualité et de la Sécurité et de la 
Protection des Populations ; 
 
Vu la demande déposée le 17 octobre 2016, puis complétée le 17 novembre 2016 et le 08 
décembre 2016, par Monsieur Michael KHIAT, pharmacien titulaire de l’officine sise 2 
avenue Stalingrad à FONTENAY SOUS BOIS (94120), exploitée sous la licence 
n°94#001206, en vue de la création d’un site internet de commerce électronique de 
médicaments à l’adresse www.pharmaciekhiat.com ; 
 
Vu la décision ministérielle du 23 janvier 2014 portant agrément de la société GRITA pour la 
prestation d’hébergement de données de santé à caractère personnel et notamment à 
l’hébergement des sites de vente en ligne de médicament ; 
 
Vu le rapport d’instruction de la demande en date du 02 mars 2017; 
 
 

Direction de la Qualité et de la Sécurité 
et de la Protection des Populations  

Pôle Veille et Sécurité Sanitaires  

Département Qualité Sécurité 
Pharmacie Médicament Biologie 
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Considérant que la description du site et de ses fonctionnalités permettent de s’assurer du 
respect de la législation et de la réglementation en vigueur ; 
 
Considérant que les conditions d’installations de l’officine sont conformes aux dispositions 
de l’article R. 5121-9 du code de la santé publique ; 
 
Considérant que les engagements pris par le pharmacien titulaire devraient être de nature à 
garantir le respect de la législation et de la réglementation en vigueur ; 
 
Considérant que la société GRITA, agréée pour une prestation d’hébergement de données 
de santé à caractère personnel permettant notamment d’héberger des sites de vente en 
ligne de médicament, s’est engagée à héberger les données de santé recueillies par le site 
www.pharmaciekhiat.com ; 
 
 

DECIDE 
 
 
Article 1er : Monsieur Michael KHIAT, pharmacien titulaire, est autorisé à créer un site 
internet de commerce électronique de médicaments, à l’adresse www.pharmaciekhiat.com 
rattaché à la licence n°94#001206 de l’officine de pharmacie dont il est titulaire exploitant 
sise 2 avenue Stalingrad à FONTENAY SOUS BOIS (94120). 
 

Article 2 : Toute modification substantielle des conditions d’exploitation ainsi que la 
suspension ou la cessation d’exploitation du site internet autorisé par la présente décision 
devront faire l’objet d’une information immédiate au Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France et au Conseil régional d’Ile-de-France de l’Ordre des pharmaciens.  
 
Article 3 : La cessation d’activité de l’officine de pharmacie exploitée sous la licence 
n°94#001206 entraînera la fermeture du site internet autorisé par la présente décision.  
 
Article 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 
Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de la décision pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 5 : La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
       Fait à Paris, le 03/03/2017 
 
 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
Le Directeur de la Qualité et de la 
Sécurité et de la Protection des 
Populations 
 

 
 
Laurent CASTRA 
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Liberté Égalité Fraternité

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à I’EARL GALLOPIN à PRUNAY EN WELINES (78660)

au titre du contrôle des structures
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) Larticle L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vy le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°16.11 déposée complète en date du 09/11/2016 par
l’EARL GALLOPIN dont le siège social se situe à PRUNAY EN WELINES (78660), gérée par M.
Gilles GALLOPIN.
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CONSIDÉRANT:

[absence de candidature concurrente â l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 10/11/2016,

La situation de M. GALLOPIN Cilles, gérant de l’EARL GALLOPIN,

- dispose de la capacité professionnelle agricole,

- Exploite 239,39 ha de terres en grandes cultures, au sein de l’EARL GALLOPIN et à fa
çon pour la famille Pommereau, ce depuis 2008,

- Souhaite reprendre 80,72 ha de terres exploitées par Mme POMMEREAU Monique sur
les communes de Prunay-en-Yvelines (78) et St- Symphorien le Château (28)

• Que le projet de M. Cilles GALLOPIN est de poursuivre l’investissement généré sur
l’exploitation de Mme Pommereau tant au niveau cultural qu’au niveau amortissement du
matériel

• Que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des structures
agricoles de la région Ile-de-France, et notamment celles ayant pour objectif:

- de conforter ces installations une fois celles-ci réalisées,

-de permettre le maintien de l’emploi en milieu rural,

ARRÊTE

Article ior

L’EARL GALLOPIN, gérée par M.Gilles GALLOPIN demeurant — â La Chapelle, 78660 PRUNAY
EN YVELINES est autorisée à exploiter une surface de 80 ha 72 a de terres situées sur les
communes de Prunay-en-Yvelines (78) et St-Symphorien le Château (28) correspondant aux
parcelles listées en annexe du présent arrêté

Article 2
Le secrétaire général de la préfecture de la région d’lle-de-France, préfecture de Paris, la directrice
régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France et
les maires de Prunay-en-Yvelines et de St-Symphorien le Château sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Cachan, le 03 MARS 2017

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Anne
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Annexe — Liste des parcelles que l’EARL GALLOPIN est autorisée â exploiter

- Commune Parcelle - — Propri&airc

ST SYMPHORJEN LE CRATEAU (2 A0006 POMMEREAU Bemard

PRUNAY EN YVELINES U58, Y183, ZHY5 Ccmmune de Prunay En Yehnes
PRUNAY EN YVELINES 0297 SERRY (CHEVALLIER) Lucenne
PRUNAY EN YVELINES A536, Y45 CARBON Fabienne

059, 0285, 0287, Y19i, Y198, Y200, Y216, Y220, Y222,
PRUNAY EN YVELINES Y224, ZE18, ZE34, Œ36 POMMEREAU (GUIGNOLLE) Manique
PRLNAY EN WELINES

______ __________

Y6, Y44, Yi77, A869, 4O LEFEVRE_Cineèe
PRUNAY EN WELINES

___________

057 LINARES Rcga
PRUNAY EN YVELINES AD222, TrQ8, 3-199 ROBILLARD Da’eI
PRUNAYENYVELINES U12U47V6 --

__________

MAINIERPCnIr2
PRU4AYENYVELINES - 7H22 ZHiC ktACHECURTMae-Oai4e
PRUNAY EN YVELINES U65, ViO, ZH87 POMMEREAU N:cale
PRUNAY EN YVELINES U66, V9, A0309 POCNARD (POMMEREAU) GisIhane

047, 049. 052. 0291, V8, V45, V46, V47. V55, V65, Y13,
Y140, Yi75, Y181, AD189. AD1, m32. 3-119, 3-QQ, 3-1101,

PRUNAYENYVEUNES 3<!Pik! -—

- POMMEREAUBemard

PRUNAYENYVEUNES E20, U38, Vis, 3-121, ZH39, 3<68 GRIZON (POMMEREAU) Renée

PRUNAY ENYVEUNES

_______

0299 RGAUDA]ain
PRUNAY EN YVEUNES E25, E43, Vi2. V24, 3-162 ROUSSEAU Cécie_______
PRUNAY EN YVELINES

_________________

ZE42 SIECK Œdsliane

PRUNAYEN WELINES E44

____________

—- WOUFLEAU Jean

PRUNAY EN YVELINES 0289

____________ ______

OLEUE Oae
PRUNAY EN WELINES

_________________

Yi04

__________ ________

PROUTHEAU Jack

_________
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-03-03-006

Arrêté accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à Monsieur MAILLIER Jean-Baptiste à

BOUTIGNY PROUAIS (28410) au titre du contrôle des

structures et en application du schéma directeur régional

des exploitations agricoles 
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Liberté Egalité Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE L A RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à M. MAILLIER Jean-Baptiste à BOUTIGNY PROUAIS (28410)

au titre du contrôle des structures
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 201 5-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°16.34 déposée complète en date du 27/10/2016 par M.
MAILLIER Jean-Baptiste demeurant 28 rue du Bocage — Allemant — BOUTIGNY PROUAIS
(28410).
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CONSIDÉRANT:

L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 19/01/2017,

La situation de M. MAILLIER Jean-Baptiste,

- Chef d’exploitation possédant un élevage de vaches laitières dans le département de
l’Eure-et-Loir

- Souhaite reprendre une partie des surfaces de M. HAINCOURT Jean-Pierre correspon
dant à 6,37 ha de terres à Bazainville (78), lequel prend sa retraite

• Que le projet est d’augmenter la surface fourragère destinée à la partie élevage de son
exploitation qu’il s repris à ses parents en 2013

• Que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des structures
agricoles de la région Ile-de-France, et notamment celles ayant pour objectif:

-de favoriser l’installation des jeunes agriculteurs et de conforter ces installations une fois
celles-ci réalisées,

-de maintenir un atelier d’élevage et de permettre le maintien de l’emploi en milieu rural,

ARRÊTE

Article r

M. MAILLIER Jean-Baptiste, demeurant 28 rue du Bocage — Allemant à BOUTIGNY PROUAIS
(28410) est autorisé à exploiter une surface de 6 ha 37 a de terres situées sur la commune de
Bazainville correspondant à la parcelle suivante:

Commune Parcelle Surface (ha) Prorriétaire

BAZAINVILLE B17 6,37 Jean Claude/Brigifte MAILLIER

Article 2
Le secrétaire général de la préfecture de la région d’lle-de-France, préfecture de Paris, la directrice
régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt dIle-de-France et
le maire de Bazainville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France
et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Cachan, le 03 MARS 2017

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

e-France

Anne Issy
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-03-03-008

Arrêté accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à Monsieur REY Fabien à GAMBAIS (78950) au

titre du contrôle des structures et en application du schéma

directeur régional des exploitations agricoles
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Liberté Egalité Fraternité

RÉrusuquE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à M. REY Fabien à GAMBAIS (78950)

au titre du contrôle des structures
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE VORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de I’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°201 0-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 yelatif à l’organisation et aux missions des services de
I’Etat dans la région et les départements d’lIe-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°16.17 déposée complète en date du 14/11/2016 par
M. REY Fabien, demeurant 113 bis Chemin des Dames à GAMBAIS (78950).

1/3
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CONSIDÉRANT:

• [absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 14/11/2016,

• La situation de M. REY Fabien, exploitant depuis 2010, ayant la capacité professionnelle
agricole

- Souhaite reprendre l’exploitation de M. HAINCOURT Jean-Pierre, lequel prend sa retraite
et correspondant à 102 ha 66 de terres situées à Bazainville (78) et Richebourg (78),

• Que le projet d’agrandissement a pour but de conforter et de pérenniser son installation

• Que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des structures
agricoles de la région Ile-de-France, et notamment celles ayant pour objectif:

-de favoriser l’installation des jeunes agriculteurs et de conforter ces installations une fois
celles-ci réalisées,

-de permettre le maintien de l’emploi en milieu rural,

ARRÊTE

Article vr

M. REY Fabien demeurant 113 bis Chemin des Dames à GAMBAIS (78950) est autorisé à
exploiter une surface de 102 ha 66 a de terres situées sur les communes de Bazainville et de
Richebourg correspondant aux parcelles listées en annexe du présent arrêté.

Article 2
Le secrétaire général de la préfecture de la région d’lle-de-France, préfecture de Paris, la directrice
régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France et
les maires de Bazainville et de Richebourg sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la région Ile-de-France et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Cachan, le 03MARS2017

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
jrance

Anne OSSY
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Annexe - Liste des parcelles que M. REY Fabien est autorisé à exploiter

Commune Références cadastrales Propriétaire

166, L29 LEGRAND Marie-Thérèse

B23,B372,Gl6,d25jLï46 4 bïJ(ffancouroMoriue

G152 BRIOT Patricia

_____________

C72 f Maliiede BAZAINVILLE
888, C71 HAYDUKJacques

6148 Indivision DEBROCK

647 Mmc DEBROCK

_______

13 TRANHALOC Benoist

_______

B28, L30, 6149 HAPPE Pierre
BATAILLEtE PILOCH An

8195,B196
mck

6153, 6137, 6335, 6336 THIBAUT Roger

___________

649 THIBAUT MicheVlndivision
D107 VALLEE Marie-Thérèse

BAZAINVILLE

_____

btô,b4,D5 - PIEL-DUPUY Madeleine

Indivision
A35 BOUHOUTNAUDIN Chris

tianeflvlme BIGOT

G’6
CORBIN Dominique/BROLIS

- Cécile

G145

____

ROFE Claude

-

- G28. G295 LUCAS Jean-Claude

A36. A37, A38, 824, 827, B57, 858, 859, 860,887.
iBQO, C53, G24, G35, G48, 6151, Lb, L22. L32. L45, HAINCOURT Jean-Pierre

B216. 167. L43. L44. 1245

MANESSIEE Régine
89. BIl. C50.C55, C56. D178. L4, U

LANEZ Aurore

EV, ZD29 25 F29)
—- R LEEZ/Aurore 1

RICHEBOURG ——

-

_____

- PDULïLLER Ànc et

____________ __________

Chnsuan

_______
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-03-03-011

Arrêté accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles au GAEC DE L'OSIER à FLEXANVILLE

(78910) au titre du contrôle des structures et en application

du schéma directeur régional des exploitations agricoles
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L___
Liberté ÉgdIisé Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
au GAEC de l’OSIER à FLEXANVILLE (78910)

au titre du contrôle des structures
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°201 0-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-667 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
I’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°16.06 déposée complète en date du 08/12/2016 par le
GAEC de l’OSIER dont le siêge social se situe à FLEXEN VILLE (78910), dont Mrs Pierre et Michel
THOUMIEUX sont tous deux associés exploitants, ayant chacun 50% des parts.
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 22/12/2016,

• La situation de Messieurs THOUMIEUX Pierre et Michel,

- Associés exploitants du GAEC de l’OSIER,disposant de la capacité professionnelle agri
cole, exploitant 135,46 ha de terres en grandes cultures, au sein du GAEC de l’OSIER

- Souhaitant reprendre liha 17a de terres sur la commune de Garancières.

• Que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des structures
agricoles de la région Ile-de-France, et notamment celles ayant pour objectif:

- de conforter ces installations une fois celles-ci réalisées,
- de permettre le maintien de l’emploi en milieu rural,

ARRÊTE

Article ior

Le GAEC de l’OSIER est autorisé à exploiter une surface de liha 17a de terres situées sur la
commune de Garancières (78) correspondant aux parcelles cadastrées (section n°) A2, A3, A4,A5,
A6, A7, A8, A9, K172, K173, K174, B37, B38 et N130.

Article 2
Le secrétaire général de la préfecture de la région d’lle-de-France, préfecture de Paris, la directrice
régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lIe-de-France et
le maire de Garancières, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France
et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Cachan, le 03 MÂRS 2017

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Pour le préfet et par délégation,

Anne BOSSY
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-03-03-009

Arrêté accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles au GAEC DE LA FERME DE LA CONCIE à

THOIRY (78770) au titre du contrôle des structures et en

application du schéma directeur régional des exploitations

agricoles.
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L
Liberté Egalité Fraternité

RÉrUBLIqUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
au GAEC DE LA FERME DE LA CONCIE à THOIRY (78770)

au titre du contrôle des structures
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment

1) Larticle L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de I’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
I’Etat dans la région et les départements d’IIe-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°16.15 déposée complète en date du 28/11/2016 par le
GAEC DE LA FERME DE LA CONCIE dont le siège social se situe à THOIRY (78770), géré par
M. GY Vincent.
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CONSIDÉRANT:

• Labsence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 30/11/2016,

• La situation de M. GY Vincent, gérant au sein du GAEC et de Mme GY Claudine, associée

- disposent tous deux de la capacité professionnelle agricole,

- Exploitent 165,92 ha de terres, au sein du GAEC

- Souhaitent reprendre 52,51 ha de terres exploitées par M. LEGRAND Gilbert, sur les
communes de Jumeauville (78), Andelu (78), Marcq (78), Maule (78), Montainville (78),
Thoiry (78) et Villiers Le Mahieu (78),

• Que le projet de M. GY Vincent concerne la reprise de l’exploitation individuelle de
M. Gilbert LEGRAND, lequel prend sa retraite

• Que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des structures
agricoles de la région Ile-de-France, et notamment celles ayant pour objectif:

- de conforter ces installations une fois celles-ci réalisées,

-de permettre le maintien de l’emploi en milieu rural,

ARRÊTE

Article r
Le GAEC DE LA FERME DE LA CONCIE, géré par M.GY Vincent demeurant — à La Ferme de la
Concie 78770 THOIRY est autorisé à exploiter une surface de 52 ha 51 a de terres situées sur les
communes de Jumeauville (78), Andelu (78), Marcq (78), Maule (78), Montainville (78), Thoiry (78)
et Villiers Le Mahieu (78) correspondant aux parcelles listées en annexe du présent arrêté

Article 2
Le secrétaire général de la préfecture de la région d’lle-de-France, préfecture de Paris, la directrice
régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France et
les maires de Jumeauville (78), Andelu (78), Marcq (78), Maule (78), Montainville (78), Thoiry (78)
et Villiers Le Mahieu (78). sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France
et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Cachan, le
03MARS2017

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’Île-de-France

Anne BOSSY
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Annexe — Liste des parcelles que le GAEC DE LA FERME DE LA CONCIE composé de M.
GY Vincent et Mme GY Claudine est autorisé à exploiter

Commune Parcelle Propriétaire

ANDELU Y23 Gilbert LEGRAND

-

- ANDELU Y24 GiilDert LEGRAND
ANDELU Y30 GIIbedLEGRAND
ANDELU Y41 - G1bertLEGRAND
ANDELU X5 GILBERTLEGR4NDIPATRICIALEGRAND
ANDELU - - Y40 GlLBERTLÉGR4ND/PAT1CALEGRAND

-

- ANDELU - Y47 - GILBERTLEGRAND/PAT1CALEGRAND

L JUMEAUVLLE - 047 - Gilbert LEGRAND

L JUMEAUVLLE 050 - M. ETMME GLBERTLEGRAND
MAR0q WC8 - M. ET MME GILBERT LEGRAND

___

MARcq WC24 M. ETMME GILBERTLEGRAND j
L_ MAULE : E335 M. ETMME GILBERTLEGRAND

L MAULE F41 M. ETMME GILBERTLEGRAND
MAULE E240 Gilbert LEGRAND

MONTANVILLE - -

- J GUbertLEGRAND

L MONTAINVILLE - E70 --______
Giibert LEGRAND

____

THOIRY W311

________

GiIbertLEGRAND

L THOIRY WB12

_____

GiIbertLEGRAND
VILLIERSLEMAHEU - W89 GiIbertLEGRAND
VILL[ERSLEMAREU - WB13

___

-- GIIbertLEGRAND
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Préfecture de la région d'Ile-de-France

IDF-2017-03-03-012

Arrêté fixant le montant des aides de l'Etat pour le contrat

unique d'insertion-contrat  d'accompagnement dans

l'emploi (CAE)  et les contrats initiative emploi (CIE)  
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Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris

IDF-2017-03-03-017

Arrêté modifiant l’arrêté n° IDF-2017-02-13-008 du 13

février 2017 portant renouvellement du Conseil

interacadémique de l’éducation nationale d’Ile-de-France
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Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris

IDF-2017-03-01-022

Arrêté portant application pour 2017 des dispositions de la

convention du 29 mars 2016 de dépassement du produit du

droit additionnel à la cotisation foncière des entreprises de

la chambre régionale de métiers et de l'artisanat

d'Île-de-France
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